CONTRAT de LOCATION

Entre les soussignés,

Madame GUILLORE Henriette                                    Et                                  Mr et Mme ……………………………. « Soursac » 11, rue de l’Océan                                                                            ………………………………………….

44350 – SAINT MOLF                                                                                        ………………………………………….

Tél. : 02.40.62.59.27
guilloreh@yahoo.fr                                                                                              Tél. : ………………………………..
Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Madame GUILLORE H. loue, pour la durée ci-après indiquée, à  Mr et Mme ………………………………………. les locaux d’habitation meublés, situés 13, rue de L’Océan  à  SAINT MOLF 44350:  petite maison tout confort d’une superficie de 38 m2, situé en rez de chaussée, composé d’un coin salon avec canapé convertible et TV couleur, d’un coin cuisine entièrement  équipé , d’un coin chambre avec lit  pour 2 personnes, d’une salle de bains avec douche et un W.C séparé  La maison, en mitoyenneté, donne sur une terrasse privative de 40 m2, avec salon de Jardin et barbecue à disposition. (jardin clos de1500m2 en commun avec le propriétaire. Le studio est prévu pour le couchage de 4 personnes.

Durée de la location

La présente location est faite pour la période du ………………………… au ……………………………………. 2008. Elle commencera à courir le ………………………….…. à 12 Heures, pour se terminer le ………………………… à 11 Heures, dates et heures auxquelles les locaux devront être mis à la disposition du propriétaire.

Le preneur reconnaît que les locaux faisant l’objet du présent contrat ne lui sont loués qu’à titre de résidence provisoire  et que la durée de cette location est consentie et acceptée sans reconduction possible.

Prix de la Location – Réservation

Le montant de la location, pour la durée fixée s’élève à  …………………. EUROS , soit  25% payable à la réservation à titre d’acompte et le solde au moment de la prise de possession des locaux.

La réservation est réputée ferme et définitive à réception de l’acompte.

* Acompte  versée le…………….... par chèque  du …………………….. 2008, d’un montant de…………..euros

Charges (Eau, Gaz, Electricité)

Celles-ci sont comprises dans le montant de la location.

Conditions Générales

Un état descriptif des lieux, ainsi que l’inventaire du mobilier, du matériel et des ustensiles de cuisine seront remis au locataire dès son arrivée. A titre de garantie, il est prévu une caution de 150 euros  qui sera restituée en fin de location au cas où aucun manquant ni dégâts n’auront été constatés, si le nombre de personnes à été conforme à celui prévu et si les lieux sont rendus dans l’état où le locataire les a trouvés.

Les locaux présentement loués ne doivent, sous aucun prétexte être occupés par un nombre supérieur à celui indiqué ci-dessus, sauf accord préalable du propriétaire, qui se réserve toutefois la possibilité d’interdire cette occupation supplémentaire afin d’éviter une usure anormale de ses équipements.

La location comporte la fourniture des couvertures, traversins ou oreillers, de la vaisselle, des couverts, de la batterie de cuisine. Le linge de maison n’est pas fourni (draps, taies d’oreillers, serviettes, torchons)

Le preneur devra justifier de la souscription d’une assurance en responsabilité civile pour les dommages causés de son fait, aux locaux qu’il occupe, ainsi qu’à l’égard des tiers.

En cas de contestation, pour l’exécution des présentes, les parties soussignées, conviennent que le Tribunal compétent sera celui de Saint Nazaire.

Fait en double exemplaire, le  ……………………………… 2008 à  …………………………….

                          Lu et Approuvé,                                                                    Lu et Approuvé,

                           Le propriétaire                                                                        Le locataire

